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3° A un troisième concours ouvert aux candidats justifiant, pendant une durée de quatre ans au 
moins, de l’exercice soit d’activités professionnelles correspondant à des activités techniques 
d’exécution, soit de mandats en qualité de membre d’une assemblée délibérante d’une collectivité 
territoriale, soit d’activités accomplies en qualité de responsable d’une association. Un décret fixe 
les modalités de prise en compte de ces différentes activités. 
 
 
 

Spécialités et options des concours 
 
 
Au moment de son inscription, le candidat choisit l’option dans une des spécialités dans laquelle il 
souhaite concourir si elles sont ouvertes au concours. Attention toutes les spécialités et toutes les 
options peuvent ne pas être ouvertes au concours. 
 
 
1° Spécialité bâtiment, travaux publics, voirie et réseaux divers 
- options : 

- Plâtrier ; 
- Peintre, poseur de revêtements muraux ; 
- Vitrier, miroitier ; 
- Poseur de revêtements de sols, carreleur ; 
- Installation, entretien et maintenance des installations sanitaires et thermiques (plombier 

; plombier canalisateur); 
- Installation, entretien et maintenance « froid et climatisation » ; 
- Menuisier ; 
- Ebéniste ; 
- Charpentier ; 
- Menuisier en aluminium et produits de synthèse ; 
- Maçon, ouvrier du béton ; 
- Couvreur-zingueur ; 
- Monteur en structures métalliques ; 
- Ouvrier de l’étanchéité et isolation ; 
- Ouvrier en VRD ; 
- Paveur ; 
- Agent d’exploitation de la voirie publique ; 
- Ouvrier d’entretien des équipements sportifs ; 
- Maintenance des bâtiments (agent polyvalent) ; 
- Dessinateur ; 
- Mécanicien tourneur-fraiseur ; 
- Métallier, soudeur ; 
- Serrurier, ferronnier. 

 
2° Spécialité espaces naturels, espaces verts 
- options : 

- Productions de plantes : pépinières et plantes à massif ; floriculture ; 
- Bûcheron, élagueur ; 
- Soins apportés aux animaux ; 
- Employé polyvalent des espaces verts et naturels. 

 
3° Spécialité mécanique, électromécanique 
- options : 

- Mécanicien hydraulique ; 
- Electrotechnicien, électromécanicien; 
- Electronicien (maintenance de matériel électronique) ; 
- Installation et maintenance des équipements électriques. 
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4° Spécialité restauration 
- options : 

- Cuisinier ; 
- Pâtissier ; 
- Boucher, charcutier ; 
- Opérateur transformateur de viandes ; 
- Restauration collective : liaison chaude ; liaison froide (hygiène et sécurité alimentaire). 

 
5° Spécialité environnement, hygiène 
- options : 

- Propreté urbaine, collecte des déchets ; 
- Qualité de l’eau ; 
- Maintenances des installations médico-techniques ; 
- Entretien des piscines ; 
- Entretien des patinoires ; 
- Hygiène et entretien des locaux et espaces publics ; 
- Maintenance des équipements agroalimentaires ; 
- Maintenance des équipements de production d’eau et d’épuration ; 
- Opérations mortuaires (fossoyeur, porteur) ; 
- Agent d’assainissement ; 
- Opérateur d’entretien des articles textiles. 

 
6° Spécialité communication, spectacle 
- options : 

- Assistant maquettiste ; 
- Conducteur de machines d’impression ; 
- Monteur de film offset ; 
- Compositeur-typographe ; 
- Opérateur PAO ; 
- Relieur-brocheur ; 
- Agent polyvalent du spectacle ; 
- Assistant son ; 
- Eclairagiste ; 
- Projectionniste ; 
- Photographe. 

 
7° Spécialité logistique et sécurité 
- options : 

- Magasinier ; 
- Monteur, levageur, cariste ; 
- Maintenance bureautique ; 
- Surveillance, télésurveillance, gardiennage. 

 
8° Spécialité artisanat d’art 
- options : 

- Relieur, doreur ; 
- Tapissier d’ameublement, garnisseur ; 
- Couturier, tailleur ; 
- Tailleur de pierre ; 
- Cordonnier, sellier. 

 
9° Spécialité conduite de véhicules 
- options : 

- Conduite de véhicules poids lourds ; 
- Conduite de véhicules de transports en commun ; 
- Conduite d’engins de travaux publics ; 
- Conduite de véhicules légers (catégories tourisme et utilitaires légers) ; 
- Mécanicien des véhicules à moteur Diesel ; 
- Mécanicien des véhicules à moteur à essence ; 
- Mécanicien des véhicules à moteur GPL ou à moteur hybride ; 
- Réparateur en carrosserie (carrossier, peintre). 
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Epreuves des concours 

 
Peuvent être seuls autorisés à se présenter aux épreuves d’admission, les candidats déclarés 
admissibles par le jury. Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Toute note 
inférieure à 5/20 à l’une des épreuves d’admissibilité entraîne l’élimination du candidat. 

 
 

CONCOURS EXTERNE 
A – EPREUVE D'ADMISSIBILITE 
L’épreuve consiste en la vérification, au moyen d’une série de questions à réponses courtes ou de 
tableaux ou graphiques à constituer ou compléter, des connaissances théoriques de base du 
candidat dans la spécialité au titre de laquelle il concourt (durée : une heure ; coefficient 2). 
 
B – EPREUVES D'ADMISSION  
1°  Un entretien dans l’option choisie par le candidat, lors de son inscription, au sein de la 
spécialité dans laquelle il concourt. Cet entretien vise à permettre d’apprécier les connaissances 
et les aptitudes du candidat ainsi que sa motivation à exercer les missions dévolues aux 
membres du cadre d’emplois (durée : quinze minutes ; coefficient 3) 
2° Une interrogation orale destinée à vérifier les connaissances du candidat, d’une part, en 
matière d’hygiène et de sécurité et, d’autre part, de l’environnement institutionnel et 
professionnel dans lequel il est appelé à exercer ses fonctions (durée : quinze minutes ; 
coefficient 2). 
 
 

CONCOURS INTERNE 
A – EPREUVE D'ADMISSIBILITE 
L’épreuve consiste en la vérification, au moyen d’une série de questions à réponses courtes ou de 
tableaux ou graphiques à constituer ou compléter, des connaissances théoriques de base du 
candidat dans la spécialité au titre de laquelle il concourt (durée : une heure ; coefficient 2). 
 
B – EPREUVES D'ADMISSION  
1° Une épreuve pratique dans l’option choisie par le candidat, lors de son inscription, au sein de 
la spécialité dans laquelle il concourt. Elle consiste en l’accomplissement d’une ou de plusieurs 
tâches se rapportant à la maîtrise des techniques et des instruments que l’exercice de cette 
option implique de façon courante. La durée de l’épreuve est fixée par le jury en fonction de 
l’option. Elle ne peut être inférieure à une heure ni excéder quatre heures (coefficient 3). 
 
2° Un entretien portant sur l’expérience, les aptitudes et la motivation du candidat. Cet entretien 
a pour point de départ des questions sur les méthodes mises en œuvre par le candidat au cours 
de l’épreuve pratique, notamment en matière d’hygiène et de sécurité (durée : quinze minutes ; 
coefficient 3). 
 
 

3ème CONCOURS 
A – EPREUVE D'ADMISSIBILITE 
L’épreuve consiste en la vérification, au moyen d’une série de questions à réponses courtes ou de 
tableaux ou graphiques à constituer ou compléter, des connaissances théoriques de base du 
candidat dans la spécialité au titre de laquelle il concourt (durée : une heure ; coefficient 2). 
 
B – EPREUVES D'ADMISSION  
1° Une épreuve pratique dans l’option choisie par le candidat, lors de son inscription, au sein de la 
spécialité dans laquelle il concourt. Elle consiste en l’accomplissement d’une ou de plusieurs tâches 
se rapportant à la maîtrise des techniques et des instruments que l’exercice de cette option 
implique de façon courante. La durée de l’épreuve est fixée par le jury en fonction de l’option. Elle 
ne peut être inférieure à une heure ni excéder quatre heures (coefficient 3). 
  
2° Un entretien débutant par un exposé par le candidat sur son expérience et sa motivation et 
consistant ensuite en des questions visant à permettre d’apprécier les connaissances et aptitudes 
ainsi que les motivations du candidat à exercer les missions dévolues aux membres du cadre 
d’emplois (durée : quinze minutes ; coefficient 3). 
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Inscription sur la liste d’aptitude 
 
A l’issue des épreuves d’admission, les membres du jury arrêtent, dans la limite des places mises 
aux concours, une liste d’admission par spécialité distincte pour chacun des concours. 
 
L’autorité organisatrice établit pour chaque concours et par ordre alphabétique, la liste d’aptitude 
correspondance. 
 
L’inscription sur la liste d’aptitude ne vaut pas recrutement. 
 
Il appartient aux lauréats de se rapprocher des collectivités, qui déclarent des emplois vacants. Le 
pouvoir de nomination relève de la seule compétence de l’autorité territoriale. 
 
Dans l’hypothèse où le candidat déclaré admis est déjà inscrit sur une liste d’aptitude à un concours 
d’un même grade d’un cadre d’emplois, son inscription sur une nouvelle liste d’aptitude est 
subordonnée au choix de la liste d’aptitude sur laquelle il souhaite être inscrit. 
 
A cet effet, en application des dispositions de l’alinéa 6 de l’article 44 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée, le lauréat adresse à l’autorité organisatrice du concours, dans un délai de 15 jours, à 
compter de la notification de son admission par lettre recommandée avec accusé de réception, la 
décision d’opter pour son inscription sur la liste d’aptitude choisie et de renoncer à l’inscription sur 
l’autre liste. 
 
Après deux refus d’offre d’emploi transmise par une collectivité ou un établissement à l’autorité 
organisatrice du concours, le candidat est radié de la liste d’aptitude. 
 
La durée de validité de la liste d’aptitude est de 1 an renouvelable deux fois sur demande de 
l’intéressé, au terme de l’année suivant l’inscription initiale et au terme de la 2ème année. Le 
décompte de cette période de 3 ans est suspendu, le cas échéant, durant l’accomplissement des 
obligations du service national et en cas de congé parental ou de maternité. 
 
 

Nomination 
 
Les candidats inscrits sur la liste d’aptitude et recrutés sur un emploi d’une collectivité ou d’un 
établissement public sont nommés Adjoints Technique Territorial de 1ère classe stagiaires, pour une 
durée d’un an, par l’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination. 
 
Les agents qui, antérieurement à leur nomination, avaient la qualité de fonctionnaire, sont 
dispensés de stage à condition qu’ils aient accompli deux ans au moins de services publics effectifs 
dans un emploi de même nature. 
 
 

Titularisation 
 
La titularisation des stagiaires intervient par décision de l’autorité territoriale, à la fin du stage. 
 
Lorsque la titularisation n’est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié s’il n’avait pas auparavant 
la qualité de fonctionnaire, soit réintégré dans son grade d’origine. 
 
Toutefois, l’autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, décider que la période de stage est 
prolongée d’une durée maximale d’un an. 
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